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Election complémentaire d’un(e) municipal(e) – dimanche 17 mai 2009  
Nous vous informons que, suite à la démission de M. François Pittet, syndic, M. Eric Vuilleumier a été élu à la 
Municipalité. 
L’élection du Syndic aura lieu le dimanche 27 septembre 2009, selon le système majoritaire à deux tours ; une 
élection tacite est possible dès le premier tour 
 
Conseil communal du lundi 18 mai 2009 
Lors de la séance du 18 mai 2009, les décisions suivantes ont été prises : 
1. Préavis municipal no 1-2009 demandant un crédit de Fr. 90'000.-- pour la construction d’un couvert à bois à la 

Moutonnerie : Accepté 
2. Préavis municipal no 2-2009 demandant un crédit de Fr. 54'000.-- pour la réfection des deux allées du cimetière : 

Refusé 
3. Préavis municipal no 3-2009 demandant un crédit de Fr. 123'500.-- pour le remplacement du pont racleur de la 

station d’épuration du Sempremont des communes de Pampigny et Sévery : Accepté 
 
Conseil communal du mardi 30 juin 2009 
Nous vous annonçons que le prochain Conseil communal aura lieu le mardi 30 juin 2009 à 20h15 à l’Auberge 
communale (1er étage). Ces séances sont publiques. L’ordre du jour sera le suivant : 
 
1. Préavis municipal no 4-2009 concernant les comptes 2008 
2. Préavis municipal no 5-2009 demandant un crédit de Fr. 160'000.-- pour la réfection de 2 chemins communaux 
 
Vignette vélo 
La vignette vélo 2008 est arrivée à échéance le 31 mai prochain. Vous pouvez vous procurer celle de 2009 à la Poste 
de Pampigny au prix de Fr. 6.--. Nous vous rappelons que la vignette est une assurance RC et qu’elle est obligatoire. 
 
Accueil familial de jour (anciennement mamans de jour) 
Suite à l’entrée en vigueur au 1er janvier 2009 du réseau AJERCO, nous rappelons aux mamans de jour que toutes 
personnes qui accueillent dans leur foyer, à la journée et contre rémunération, régulièrement et de manière durable 
des enfants, doivent y être autorisées.  
 
Elles doivent être affiliées à une structure de coordination d’accueil familial de jour. Nous les remercions de bien 
vouloir prendre contact avec notre municipale, Madame Ruth Muller, tél. 021.800.42.83 ou Madame Martine Schibli, 
coordinatrice réseau maman de jour, tél 021 557.83.70 ou 024.557.77.11. 
 
Nous vous informons que Madame Emmanuelle Pythoud Charlet a été agréée par le réseau AJERCO. Elle est, à ce 
jour, la seule maman de jour disposant d’une autorisation officielle sur la commune de Pampigny. 
 
Déchèterie – formation tri des déchets spéciaux ménagers 
Les citoyens sont de plus en plus encouragés à trier leurs déchets et demandent des solutions simples et pratiques 
pour le faire. Même si les commerces sont bien souvent tenus de reprendre les déchets recyclables (bouteilles PET, 
piles, déchets électroniques et électroménagers), les déchèteries ont toujours un rôle central à jouer pour permettre le 
tri des déchets, notamment parce qu’elles permettent aux utilisateurs d’amener tous leurs déchets dans un seul lieu. 
Afin de sensibiliser nos habitants au tri des déchets spéciaux, nous organisons, avec la collaboration de Cridec, une 
information pratique sur place lors de l’ouverture de la déchèterie le samedi 27 juin 2009. Nous nous réjouissons de 
vous rencontrer à cette occasion. 
 
Horaires d’ouverture de la déchèterie 

Mercredi de 16h00 à 18h00 

Samedi de 10h00 à 11h45 
 
Tondeuses à gazon 
Nous vous rappelons que, par égard pour le voisinage, il est recommandé de ne pas utiliser de tondeuse à gazon ou 
d’autres outils bruyants entre 12h00 et 13h00, ainsi qu’après 20h00. 



 
Piscines 
Le propriétaire qui a l’intention d’installer une piscine dans son jardin doit en demander l’autorisation à la Municipalité. 
Une directive cantonale concernant l’ « Assainissement des piscines familiales » est à votre disposition au bureau 
communal. 
 
Economie d’eau potable 
En raison des faibles précipitations enregistrées ces derniers mois, la Municipalité vous recommande d’utiliser avec 
parcimonie ce bien précieux qu’est l’eau, ceci afin que nous puissions éviter de prendre des mesures plus sévères, si 
la météo perdure. 
 
Décorations florales dans le village 
Suite à la démission de la titulaire, la Municipalité recherche 1 personne qui pourrait s’occuper des décorations 
florales dans le village contre une modeste rétribution. 
 
Site internet www.pampigny.ch 
Nous vous informons que les procès-verbaux du Conseil communal, ainsi que les préavis municipaux peuvent 
désormais être consultés sur notre site internet www.pampigny.ch. 
 
Paroisse du Pied du Jura – horaire des cultes 
Dimanche 14 juin 
10h30 Pampigny, cène, A. Baumann 
Dimanche 28 juin 
10h30 Pampigny, Culte voyage, Festiv'Eté TN, S. Restauri 
 

BIBLIOTHEQUE COMMUNALE : 

 

 
HORAIRE : mardi 17h00  à 18h30 – jeudi 17h00 à 18h30 et 20h00 à 21h00 

Ouverture d’été 30 juillet 2009 de 17h30 à 19h00 
   
Pampigny, le 12 juin 2009  
  La Municipalité 
 

 
 
Manifestations non officielles 
15-20-29.06.09 Tir obligatoire 
24.06.09 Petite course à Bassins Aînés Pampigny-Sévery-Cottens. Inscr, 021 800 33 82 
28.06.09 Tournoi de foot familial FCPJ à Colombier 
Juillet 09_________________________________________________________________________ 
3-4-5.07.09 Concours hippique à Pampigny 
11.07.09 Journée porte ouverte Les Pros de la Forêt 
Août 09 __________________________________________________________________________ 
01.08.09 1er août à Sévery ; organisation Jeunesse de Sévery 
23.08.09 Fête des Moissons à Pampigny 
24-31.08.09 Tir militaire 
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